
Sécurité sociale - accident du travail - vaccination

Par fayevalentine, le 27/12/2007 à 22:50

Bonjour, 
je voudrais travailler l'arrêt de la Cour de cassation du 2 avril 2003, CPAM du Gard et autres:

[quote:26j79mm8]Attendu que M. X..., employé en qualité de veilleur de nuit par l'association 
"Le foyer d'hébergement l'Oustalado" (l'association l'Oustalado) dans un établissement 
accueillant des adultes handicapés, a subi, en 1993 et 1994, pour les besoins de cette activité 
professionnelle, la vaccination contre l'hépatite B imposée par l'article L. 10, devenu l'article L. 
3111-4, du Code de la santé publique ; que souffrant d'une sclérose en plaques, dont il 
allègue que les premiers symptômes se sont manifestés peu après les injections vaccinales, il 
a sollicité la prise en charge de cette affection au titre de la législation professionnelle ; qu'il a 
été débouté de sa demande ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident, qui reproche à la cour d'appel d'avoir infirmé la 
décision du premier juge se déclarant incompétent au profit de la juridiction administrative, tel 
qu'il figure au mémoire de l'association Oustalado et est reproduit en annexe au présent arrêt :

Attendu que ce moyen, comme le fait valoir le mémoire en défense au pourvoi incident de M. 
X..., est inopérant au regard de la question de compétence du juge judiciaire pour statuer sur 
l'action afférente à un accident du travail, à laquelle ne fait pas obstacle la législation sur les 
vaccinations obligatoires ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche du pourvoi principal :

[b:26j79mm8]Vu l'article L. 411-1 du Code de la sécurité sociale [/b:26j79mm8];

Attendu qu'il résulte du texte susvisé que [b:26j79mm8]constitue un accident du travail un 
événement ou une série d'événements survenus à des dates certaines par le fait ou à 
l'occasion du travail, dont il est résulté une lésion corporelle, quelle que soit la date 
d'apparition de celle-ci [/b:26j79mm8];

Attendu que pour débouter M. X... de son action tendant à voir constater l'existence d'un 



accident du travail consécutif à la vaccination dont il avait fait l'objet, la cour d'appel se borne 
à énoncer, d'une part, qu'il n'établissait pas "qu'un événement soudain susceptible d'être 
qualifié d'accidentel se serait produit au cours de cette vaccination et serait à l'origine de la 
lésion invoquée", d'autre part, que "la seule exécution de la vaccination obligatoire ne peut 
être considérée comme un événement accidentel en l'absence de circonstances particulières" 
;

Attendu qu'en se déterminant ainsi après avoir constaté que la vaccination avait été imposée 
au salarié par son employeur en raison de son activité professionnelle, la cour d'appel a violé 
le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deuxième et troisième branches 
du moyen unique du pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a débouté M. X... de sa demande 
d'application de la législation professionnelle, l'arrêt rendu le 2 octobre 2000, entre les parties, 
par la cour d'appel de Nîmes ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties 
dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d'appel d'Aix-en-Provence ;[/quote:26j79mm8]

Je voudrais des conseils concernant mon plan et ma problématique que j'ai du mal à formuler:

Pb : Une lésion corporelle qui apparaît tardivement et ses symptômes qui sont facilement 
localisables dans le temps et ayant pour origine le travail, peuvent-ils emporter la qualification 
d’accident du travail ?

[u:26j79mm8]I L’aménagement du critère de la soudaineté
OU I L’assouplissement de la définition du fait accidentel[/u:26j79mm8]

A L’admission d’évènements successifs
B Un date certaine, seule exigence en matière de fait accidentel

[u:26j79mm8]II L’extension de la présomption d’imputabilité aux lésions apparues 
tardivement[/u:26j79mm8]

A Déconnexion de l’apparition de la lésion du critère de soudaineté
B Confirmation d’une approche globale du lien entre l’accident et le travail

MERCI 
PS: si vous avez des auteurs, des références ou des idées , je les accepte volontiers!

Par smylisis, le 02/02/2008 à 17:35
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c'est un arret qui est assez important.
il me semble qu'il faut insister sur le fait que le caractère soudain n'est plus indispensable 
pour la qualification d'un accident du travail et c'est tout à fait ce que tu as fait. mais je 
parlerais aussi du fait que le travail est reconnue comme étant la cause de l'accident car le 
travail est la cause directe et immédiate de la vaccination et donc de l'accident ( " par le fait 
du travail" def donnée par l'art L411.1 Code Sécu Soc) il n'est plus indispensable que 
l'accident se soit produit au temps et sur le lieu de travail et que le salarié exécute sa 
prestation de travail.
il ya le livre d'Alexi Bugada qui est pas mal sur ça.
voilà j'espère que j'ai pu t'aider et qu'il n'est pas trop tard.
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